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mais entendu fermer la porte à la mo
narchie. 

Nous n'avons voulu que cela, et Ton 
n'a pas le droit de nous demander autre 
chose. Qu'on ne nous accuse donc pas 
à* manquer à des engagements pris 
(Mouvements. ) 

Depuis cette loi du 20 novembre, 
que s'est-il passé* Il est arrivé que, je 
ne sais par quelle circonstance, par 
quelle habileté, ceux qui avaient voté 
contre elle s'en sont emparés pour la 
diriger contre nous. (Bruits et rires sur 
quelques bancs à gauche.) 

Alors, là où nous avions dit : Organi
sation des pouvoirs du maréchal, on a 
dit : Septennat; là où nous avions vu un 
moyen, nous avons trouvé une barrière. 
(Nouveau bruit à gauche.) Oui, la loi du 
20 novembre a changé d'interprétation, 
du moins à notre sens. 

Nous resterons fidèles à nos engage
ments, à ce que nous avons dit; qu'on 
ne nous demande pas, au nom de l'hon
neur, de faire ce que nous n'avons pas 
voulu. 

Et voyez combien est périlleuse cette 
tentative pour détourner la loi du 20 
novembre du sens qu'elle avait pour 
nous, pour vous, pour ceux qui se sont 
refusés à la voter! Je n'en veux pour-
preuve que le danger des questions sou 
levées par votre honorable rapporteur. 
M. le rapporteur a été, eu etret, amené 
à discuter les droits de l'Assemblée vis-
à-vis du maréchal de Mac-Mahon. 

Notre système, à nous, était le seul 
qui permît de ne pas entrer dans ces 
questions délicates. 

J'ai dit un des motifs pour lesquels 
je supplie l'Assemblée de ne pas pas
ser à la seconde délibération; et je la 
suppliede ne pas continuer une discus
sion dont tout le monde sait qu'elle 
n'aboutira pas et dans laquelle seraient 
compromises l'union de cette Assem
blée (Bruit à [gauche), et la tranquillité 
du pays. 

Non, cette discussion n'aboutira pas 
et, pour cela même qu'elle est inutile, 
elle devient dangereuse. 

Ce qui reste possible d'union dans 
cette Assemblée peut en être rompu ; le 
pays en sera agité; et pour le pouvoir 
que vous voulez maintenir, la seconde 
lecture est pleine de dangers. 

Pour rejeter ces lois, nous avons en
core d'autres motifs. La question de sa
voir si l'Assemblée qui nous succèdsra 
pourra être dissoute par le chef du pou
voir exécutif est, à notre avis, une ques
tion prématurée. Nous ne nous refusons 
pas àrexaminer,mais nous ne voulons pas 
l'aborder en ce moment. Il nous reste 
assez à faire encore. 

Quant au Sénat dont vous voulez fai
re le refuge des conservateurs contre le 
radicalisme, je crois que ce sera là une 
inutilité et un danger. 

Voyez, en effet: vous donnerez la no
mination des sénateurs, au moins en 

• grande partie, au chef du pouvoir exé
cutif, sans quoi les conservateurs n'en 
voteraient pas la création. 

Eh bien, à quel moment fera-t-on ces 
nominations? Avant ou après les élections 
générales ? 

Si elles sont faites avant les élections, 
on y mettrades conservateurs sans dou
te, mais alors le suffrage universel enver
ra ceux qu'on n'y aura pas mis, parce 
qu'on y aura mis les autres. 

Il enverra des radicaux et des bona
partistes, parce qu'on les aura exclus du 
Sénat. (Mouvement.) 

Nommera-t-on les sénateurs après les 
élections* Mais alors qui y mettra-t-on T 
Ceux dont le suffrage universel n'aura 
pas voulu. (Rires et applaudissements à 
gauche.) 

Ainsi, pour organiser un pouvoir de 
quelques jours, vous voulez organiser un 
Sénat, contre lequel les élections sont 
faites, ou dont les nominations seront 
faites contre les élections. (Très bien!) 

Il y a encore un autre danger. Si vous 
avez un Sénat, votre loi électorale sera 
mauvaise. Toutes les garanties que 
vous demanderont les conservateurs, on 
les renverra au Sénat; c'est dans le Sénat 
qu'on prétendra lesmettre. Et vous ferez 
ainsi une loi électorale sans garanties. 

Je n'ajoute qu'un mot, un seul, en 
ce qui concerne l'organisation des pou
voirs; je dirai de cette question comme 
des autres qu'elle est prématurée d'a
bord, et ensuite que, de quelque façon 
qu'on l'envisage, c'est la création d'une 
institution qui au moins pour un certain 
temps, interdit la solution monarchique. 
Eh bien, je vous le demande, y a-t-il 
quelqu'un parmi vous qui j>ense que 
nous puissions le voter, que nous puis
sions résolument dire que, pendant un 
certain temps, ce sans quoi la France 
ne saurait vivre, la monarchie est im
possible ? (Bruit à gauche.) 

Vous savez que nous ne le pouvons 
pas, vous savez que nous ne le devons 
pas. Et c'est surtout pour faire cette dé
claration que je suis maintenant à cette 
tribune. J'aflirme que nous n'avons ja
mais promis de le faire, et que, dans la 
loi du 20 novembre, il n'y a pas un 
vote qui nous y ait engagés. 

M . LAMBERT VF SAINTE-CROIX. AlOTS 
pourquoi avoir voté le délai de sept ans* 

M. LUCIEN BRUN. — Jamais nous ne 
l'avons dit; ce que j'ai déclaré tout à 
l'heure ne laisse aucun doute possible à 
cet égard. J'en appelle à ceux qui ont 
voté contre la loi, à ceux à qui je par-

,lais tout à l'heure ? ils le savent, jamais 
s o u s n'avons entendu faire une institu
tion qui fermerait la porte à la monar- • 
chie. (Interruptions à gauche.) 

Ah ! j'ai bien entendu la réponse I 
qu'on tait à l'objection. On dit : Mais la 
monarchie est impossible * j 

Impossible ? Pourquoi * (Nouvelles 
interruptions.! 

Çu'csVce quj vous manque pour faire 
jhae meaarchir * J*aJflrme d'abord qu'il , 

ne vous manque pas le roi. Vous avez 
le roi, la plus haute expression de la 
grandeur morale, de l'honneur et de la 
dignité, le roi qui, à l'esprit le plus libé
ral, unit la fermeté du plus noble carac
tère, un roi auquel aucun reproche n'a 
jamais été fait, si ce n'est un seul : 
l'excès de son désintéressement, qu» 
j'appelle, pour parler plus justement, 
l'excès, si l'excès était possible, de son 
respect pour la libre volonté de son 
pays. (Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

1 II ne vous manque pas le roi, il ne 
vous manque pas non plus l'héritier du 
trône. Il a fait, le o août 1873, un de 
ces actes qui sont une date dans la vie 
d'un peuple et qui suffisent pour hono
rer la vie d'un prince. Vous avez une 
race royale, la plus nationale dont au
cun peuple ait jamais pu s'enorgueillir... 
(Bravos et applaudissements sur divers 
bancs à droite. — Bruit à gauche), une 
de ces races nées des entrailles mêmes 
de la nation, qui a grandi, triomphé et 
souffert avec elle. Elle est pareille à 
ces grands arbres des vieilles forêts qui 

• ont jeté dans le sol de si profondes ra
cines, que lorsque le souffle de l'oura
gan les renverse, ils creusent en tom
bant, un abîme que rien ne peut com
bler. (Applaudissements à droite. — 
Exclamations à gauche. 

Je dis, messieurs, et vous vous éton
nez, un abîme que rien ne peut com
bler. Certes, Dieu peutle combler, hélas! 

' mais il ne l'a point fait encore, je le 
' prie de le faire bientôt. 

Mais, je vous le demande, l'expérience 
: n'est-elle pas assez longue et assez 
I cruelle * Depuis quatre-vingts ans, où va 
I la France?... Elle s'est égarée sur tou-
! tes les voies : elle a cherché dans tous 
, les expédients des remèdes à des néces-
: sites éternelles; elle a cru revenir à la 
' vérité en changeant d'erreur. Vaines 
; tentatives, inutiles efforts! 

Messieurs, la sécurité intérieure; la 
j liberté garantie par l'autorité respectée; 
• la paix, non pas la paix humiliée, non 
| pas la paix obtenue par des concessions 
i et des faiblesses, mais la paix glorieuse, 
! la paix féconde, j'allais dire la paix con-
l quérante... (interruptions sur plusieurs 
: bancs à gauche); conquérante, oui, par 
| les alliances, que vous n'aurez qu'avec 
! la restauration du droit, qui est, comme 
! ou le disait hier, la première des forces: 
| la paix des garanties contre des guerres 
I injustes et téméraires entreprises dans 
J un intérêt de parti ou de dynastie, rien 
i ne vous les donnera, si ce n'est cette 
| monarchie populaire basée sur des ins

titutions qui, suivant le droit national, 
seront fondées par l'accord du roi et de 
la nation. (Vive approbation sur plu
sieurs bancs à droite.) 

Et pour cette monarchie, que vous 
dites impossible, que manque-î-il, mes
sieurs? Le concours de vos volontés. 
(Rires à gauche). La nécessité est évi
dente. Le mot impossible, appliqué à la 
monarchie, ne peut être agréable à en
tendre que de l'autre côté du Rhin; la 
nécessité est évidente; il ne manque, je 
le répète, que le concours de vos vo
lontés, et voilà pourquoi je n'accepte pas 
le mot impossible, quand il s'agit de la 
restauration de la monarchie, c'est-à-
dire de la France. 

Voilà ce que je voulais dire; voilà ce 
à quoi nous n'avons pas renoncé : et je 
ne crains pas d'affirmer de nouveau 
que, le jour où nous avons voté la loi 
<lu 20 novembre, personne de vous,—je 
dis personne, — n'a pu croire que nous 
y renoncions. (Mouvements divers.) Je 
supplie donc l'Assemblée de ne pas pas
ser à une seconde délibération de ces 
lois qui nous amèneraient des discus
sions inutiles, dangereuses, énervantes, 
dans lesquelles la sécurité du pays n'a 
rien à gagner et où risque d'être enga
gée la question de la prorogation des 
pouvoirs du maréchal, dont nous Som
mes, je le répète encore, les fermes et 
Udèles soutiens. 

B me me dites pas qu'il n'y a rien à 
faire. Je vous parlais tout à l'heure de la 
loi électorale; il y en a d'autres. Vous 
avez à donner à ce pays des sécurités et 
des garanties bien plus sérieuses que 
cette chimère du Sénat à laquelle vous 
vous obstinez vainement. Tout le monde 
sent que la seconde délibération est, au 
point de vue du résultat définitif, abso
lument inutile. j 

Je vous supplie de ne pas l'entrepren
dre. Qu'au lieu de cela la loi électorale 
nous soit proposée, qu'un gouvernement 
résolu nous la propose et nous aide à la 
faire. Que l'on nous propose avec elle 
les lois de renseignement supérieur et • 
primaire. (Ah! ah! sur quelques bancs 
à gauche), puis les lois longtemps an
noncées sur la liberté de la presse, sur 
la liberté de réunion et d'association. 

Un membre à gauche. — Non pas sur, 
mais contre ! i 

gereuse. (Approbation et applaudisse
ments sur plusieurs bancs adroite.) 

Un membre à gauche. —• C'est la l i 
quidation du 24 mai! 

(M. le président Buffet cède le fauteuil 
à M. le duc d'Audiffret-Pasquier, vice-
président). 
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LETTRES DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix 
Paris, dimanche 24 Janvier. 

L'Assemblée a voulu prendre deux 
jours de congé après les émotions des 

M. Lucien Brun. — Qu'en un mot le 
gouvernement nous apporte toutes les 
lois qui auront pour but de garantir l'or
dre social et de fortifier les pouvoirs du 
maréchal de Mac-Mahon. Ces lois nous 
les discuterons et nous les voterons 
après les avoir discutées. 

Alors, vous aurez fait ce que la si
tuation comporte, ce que le pays attend 
de vous : un gouvernement ferme et ré
solu. (Exclamations à gauche) à aider 
l'administration, de qui vous obtiendrez 
ce que la France est en droit d'eu atten
dre (Rires ironiques à gauche), pourvu f 
que cette administration, énervée qu'elle 
est aujourd'hui par les incertitudes et 
les tergiversations, sache enfin où on 
la mène. 

Voilà, messieurs, le mot par lequel je 
finis; «t je vous supplie, messieurs, je 
supplie les amis du maréchal de Mac-
Mahon, je supplie ceux qui ont voté la 
loi du 20 novembre, je supplie ceux qui 
s'y sont ralliés, de ne pas passer à la 
deuxième lecture, qui est iuulileet dau-

de la première. 
Nous sommes habitués à voir les faits 

les plus simples comme les plus graves dé
naturés, agrandis ou diminués par la 
critique et par l'opinion; par conséquens 
nous ne devrions pas être surpris des 
appréciations si diverses et si passionnées 
auxquelles donnent lieu les incidents 
de ce« dCHK, séances. Cependant jamais 
mieux qu'en ce moment nous n'avons 
pu juger combien l'esprit de parti peut 
conduire les hommes àtravestirla vérité, 
même à leur détriment; si nous lisions 
exclusivement certaines feuilles radica
les, à l'instar de ceux qui,chaquejour,y 
viennent puiser ce qu'ils doivent penser 
et répéter, nous devrions croire que 
c'est est fait des conservateurs, que leur 
cause est perdue et qu'il ne leur reste 
qu'à demander qu'on les reçoive àmerci. 

Ainsi, à les entendre, ces deux derniè
res séances ont consommé la rupture des 
groupes de l'ancienne majorité en même 
temps qu'elles ont enterré, définitive
ment cette fois, et pour qu'on n'en parle 
plus, la conjonction des centres. Conclu
sion naturelle: la république va être 
proclamée, les républicains vont arriver 
au pouvoir, et si le maréchal ne veut 
pas être leur chef, il se retirera et l'on 
ne sera pas embarrassé pour le rempla
cer. Voilà évidemment ce que doivent 
se dire les électeurs du Rappel, de la 
République française et autres feuilles 
écartâtes. 

Eh bien, à notre avis, le résultat de 
ces deux séances est précisément tout 
opposé, au moins en ce qui concerne la 
majorité; nous reconnaissons que la fa
meuse conjonction des centres ne se 
porte pas mieux qu'il y a trois semaines, 
et que, si elle n'est pas encore enterrée 
officiellement, elle est bien morte. Mais 
pour ce qui a rapport à la reconstitution 
d'une majorité gouvernementale, nous 
trouvons que nous avons dès à présent 
le droit de nous rassurer. 

Il s'est produit un fait assurément 
très regrettable, mais dont les consé
quences sont excellentes, car souvent 
le bien sort du mal : ce fait regrettable , 
est le discours de M. Jules Favre. Nous 
disons qu'il est regrettable de voir mon
ter à la tribune de l'Assemblée nationale 
l'homme qui fit un jour en plein tfibn-
nal l'aveu des infractions au code civil 
commises par lui, et d'entendre cet hom
me oser donner à ses contemporains des 
leçons de morale historique, et celui 
qui fit périr de froid et de l'ain les sol
dats de l'Est entamer une apologie du 
régicide. Il n'y avait pourtant plus de 
roi à guillotiner le jour <*ù M. Jules Fa
vre laissa aux mains des fédérés de 
Paris les armes avec lesquelles ils de
vaient ensanglanter Paris. 

Pendant une heure et demie cet 
homme a parlé; ne nous en plaignons 
plus : il a servi d'épouvantail à tous 
ces conservateurs qui se querellaient la 
veille et encore une heure auparavant : 
il leur a montré l'ennemi commun, il a 
fait apparaître devant eux la révolution, 
il les a ralliés dans un sentiment una-

! nime de crainte et de mépris. 
On nous dit que M. Jules Favre, pour 

I s'essayer, avait fait devant M. Thiers la 
! répétition de la parade oratoire de ven-
I dredi. Il est étonnant que M. Thiers n'ait 
; pas deviné l'impression que produirait 
j le discours de son honorable ami. 

Ce qui est certain c'est que le discours 
de M. Jules Favre a amené le reproseu-

j tant le plus autorisé des orléanistes dans 
: l'Assemblée à répudier toute alliance 

avec les républicains. 
Naturellement nous n'aurons pas de 

, ministère constitué avant le rejet des 
lois constitutionnelles; mais je puis vous 
affirmer que tout ce qui a été dit et se 
dit encore sur la formation de tel ou tel 

\ cabinet, d'Audiffret-Pasquier ouBoeher, 
est absolument faux. Et il m'est même 
permis de vous bien préciser en deux 

' mots la situation : 
Si, lors du vote sur les lois conslitu-

tionneiles, il se formait une majorité dif
férente de celle qui a soutenu le gou
vernement jusqu'ici, le maréchal ne se 
retirerait pas, il constituerait un minis
tère composé en majeure partie d'hom
mes n'appartenant pas à l'Assemblée. 
Si, au contraire, la majorité conservatrice 
s'affirme de nouveau, M. de Broglie et 
M. de Fourtou seront les deux ministres 
principaux du futur cabinet. 

Je dois ajouter qu'on a trouvé ou plu
tôt délimité très nettement les questions 
sur lesquelles doit s'opérer et se main
tenir la formation de la majorité conser
vatrice : ces deux questions sont la loi 
électorale et la loi de la presse; elles 
figureront en tète du programme du fu
tur ministère. 

On assure que le Journal officiel 
publiera demain ou dans les premiers 
jours de la semaine une lettre adressée 
par le maréchal à M. de Chabaud-Latour 
et qui est destinée à remplacer un troi
sième message. Cette lettre sera une 
réponse indirecte à tous les bruits rela
tifs à la retraite du maréchal et dont les 
amis de M. Thiers se faisaient les pro
pagateur.-.: en même temps elle doit an
noncer que le gouvernement laissera 
l'Assemblée maîtresse de régler comme 

elle l'entendra la question constitution
nelle. 

A la suite d'une longue discussion qui 
a eu lieu dans une réunion de députés 
chez M. Duftmre, il a été décidé que la 
proposition Casimir Pérer, demandant 
la proclamation de la république, serait 
reprise et portée à h* trfbtrae par M. 
Léonce de Lavergne. 

La campagne électorale est déjà enga
gée av.ee ardeur dans Seine-eVOise. La 
candidature de M. de Kératry, candidat 
conservatetir-républicain, est bien pàla 
à côté de celles du duc de Padoue et de 
M. Valentin, qui se présente sous les 
auspices de M. Thiers, pa" qui il a été deux journées précédentes: ce n'est pas 

trop ; d'ailleurs, un intervalle réglemen-
taire doit séparer la deuxième lecture J é v ^ e ™ m m e Pre ff l £ e J r y 0 n ' -

* MSI. •Offenbach et Sardou s accor
daient, il y a quelques jours, pour reti 

Le* litre* de STICK ont conservé presque 
toute l'avance acquise précédemment malgré 
les réalisations de bénéfices qu'As ont eues à 
supporter; les actions sont recherchées à 49b 
et les délégations à 475. , 

Les Kntrepôls et Magasins-Généraux se main
tiennent à 365. Ce n'est certainement là qu'un ' 
cours d'attente. 

L'Italien, après avoir progressé H 66 50, a 
été ramené à 66 05, pour revenir ensuite à 
66 25. L'exposé de la situation financière de i 
l'Italie, présenté avautT-hier au Parlement par 
M. Minghetu, a produit une bonne impres
sion. 

Seigneur? Afktau s e plaise que noua 
imputions à -tous cette désolante ai 
coupable «fcéfeattoa i l i e tiombre de ceux 
qui sont restés fidèles à &J&MV&: grand 
parmi nous,nous sommes heujpeux de le 
reconnaître et d e Ie .«proclamer : mais 
est-il "le plus grand dans toutes nos 
paroisses ? Esi-il te plus-gAnti surtout 
dans nos villes Jes plus«fMptflanaes ? 

Dans oomtoieu de taantteu, hélas ! la 
prière n'a-t-elle pas cessé SÎ'étre une 

rer de la Gaîté le drame La Haine, qui 
ne faisait pas d'assez fortes recettes, et 
ils parlaient assez lestement du public 
en lui offrant de nouveau Orphée aux 
Enfers, comme seul digne de lui. Le 
psblic leur a répondu en se montrant 
assez peu empressé à faire un grand 
succès à cette parade mythologique ; 
aussi la Gaîté a-t-elle repris hier Jeanne 
d'A rc, un beau drame patriotique qui a 
obtenu un légitime succès. Ce qui prouve 
qae tout le monde a quelquefois plus 
d'esprit que le plus spirituel des auteurs 
dramatiques. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

La commission du budget a adopté le 
rapport de M. Léon Say, accordant les 
crédits supplémentaires destinés à cou
vrir les dépenses ordonnancées en l'ab
sence de l'Assemblée. La commission, 
revenant sur la convention passée avec 
la compagnie concessionnaire du mono
pole des allumettes, a voulu qu'il soit 
bien expliqué dans le traité que, si le 
gouvernement doit à la compagnie tout 
son concours pour la répression de la 
fraudes il ne pourra, dans aucun cas et 
pour cette cause, encourir une respon
sabilité pécuniaire. En outre, la compa
gnie devra établir des dépôts dans toutes 
les communes, et les débitants devront 
être rémunéréspar elle.Les allumettes ne 
pourront jamais être vendues aux con
sommateurs à un prix supérieur à celui 
qu'indique le cahier des charges. 

R e v u e lieb<louaa<luîi>e d e l a 

Le 3 0i0 que nous laissions à la fin de la se
maine précédente à 6-2 22 lj2 a clôturé hier à 
02 05 après avoir atteint au plus haut 62 30 
el avoir touché 61 70 au plus bas. Les achats 
des receltes générales se sont élevés à la som
me de 67, 000 francs de rente. C'est un chiffre 
que nous n'avions pas eu à enregistrer depuis 
bien longtemps et dont nous croyons bon de 
faire ressortir l'importance. 

Le 5 0[0 ramené pendant les plus mauvaises 
journées de la semaine 100 40 a 09 85 s'est re
levé à 100 45 et reste à 100 32 Ii2. Les tréso
riers-payeurs généraux ont fait acheter 6690.00 
•francs de rente ; l'approche du détache-
ment du coupon justifie l'empressement des 
acheteurs. 

-Les obligations de la Ville de Paris 1869 et 
1871 ont un peu réactionné après les tirages 
qui veinnent d'être effectués, mais sous l'in
fluence des demandes empressées des capi
taux de placement elles ont regagné, à peu de 
chose près, leurs plus hauts cours ; les pre
mières se maintiennent à 309 et les secondes 
à 275. On sait (jue la commission nommée par 
le conseil municipal pour régler les conditions 
de l'émission du nouvel emprunt, a décidé que 
la souscription publique aurait lieu le 5 et le 6 
février prochain. 

Les actions de la Banque de France n'ont 
pas dépassé les limites extrêmes 3815 à 3805. 
Les transactions à terme sur cette valeur 
deviennent de plus en plus restreintes, tandis 
que l'épargne continue à la rechercher avec la 
même activité. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas se re
trouve, comme il y a huit jours, a 1,140, après 
1,141 25 et 1,132 50; ainsi que nous l'avons 
déjà annoncé, le syndicat de l'Kmprunt espa
gnol de 1863 a décidé la distribution du solde, 
soit 15 0/o, encore dû aux participants. Cette 
répartition sera faite le 26 de ce mois par les 
soins de la Banque de Paris. 

Le Crédit foncier est sans changement à 
852 50 après avoir touché 840 au plus bas. Les 
nouvelles obligations communales et dépar
tementales récemment émises eu représenta
tion de l'emprunt des canaux de l'Est viennent 
d'être admises à la cote officielle. 

Les honneurs de la semaine ont été pour le 
Crédit Mobilier qui a bondi de 380,25 à 436 25 
pour être ramené, sous le coup dé quelques 
réalisations, à 428 l'A. Cette hausse, toute in -
portante qu'elle puisse paraître, est justifiée 
par la nouvelle aujourd'hui connue, qu'une 
entente s'est établie entre de hautes person
nalités financières, entente qui aurait pour 
prochain résultat de mettre fin aux di
visions dont souffraient les intérêts de la 
Société. 

Le Comptoir d'Escompte, le Crédit agricole, 
le Crédit industriel et commercial, le Crédit 
lyonnais, la Société Générale, la Société de 
dé; 

Les actions de la Banque Ottomane ont eu habitude qttolidienoe? *btkis combien 
un marché excessivéuienl agité, pour les rai- | de femflles' ift pêne "né "doîm -̂t̂ fl pas à 
?.nrf„2ntn^ l e c , e"r s connaissent déjà et sur enfants î'fe&mpre trtqi Ostensible et 
lesquelles nous orovons superflu d insister; les - ., - , 

trop facilement remarqué de cette aé-
plorable omission? Parmi ceux de nos 
jeunes gens dont l'éducation n'a pas été. 
assez solidement chrétienne, combien 
ne s'en rencontre-tr-il pas qui croient 
faire preuve de la culture de leur esprit 
et montrer la virilité de leur caractère, 
en refusant à la suprême majesté le tri
but quotidien de leur adoration? 

Si l'on prie trop peu-au foyer domes
tique, on déserte trop facilement le tem
ple et ses autels. Dans certaines clas
ses sociales, dans certaines professions, 
ceux qui prennent- part à nos solennités 
religieuses et à la célébration des divins 
mystères sont dans une désolante mino
rité. Les tribunaux de la pénitence ne 
sont entourés, dans bien des paroisses, 
que par le petit nombre des hommes, 
et la table sacrée ne compte parmi eux 
que de bien rares convives. 

Mais ce ne sont pas seulement l'indif
férence et l'oubli qui font qu'on «ban-
donne Dieu et qu'on lui refuse le culte 
auquel il a droit ; il y a de cette infidé
lité, pour un assez grand nombre de 
ceux qui s'en rendent coupables, une 
cause plus honteuse et plus lâche : le 
respect humain. On sacrifie sa «con
science et sa foi à la peur des hommes : 
on rougit de J.-C. devant cette généra
tion infidèle qui ne l'adore plus ; on 
feint au dehors une apostasie pratique 
que démentent les convictions religieu
ses qu'on a conservées, et que punis
sent les remords qu'on éprouve. Ainsi 
le Seigneur a-t-il été abandonné parmi 
nous. Derçliquerunt Dominum. 

Se borne-t-on à s'éloigner de lui par 
la défection insouciante et pour ainsi 
dire négative que nous venons de signa
ler ? On y ajoute des actes formellement 
opposés à sa loi. Nous n'avons point à 
en faire ici la triste énumération : vous 
en avez habituellement le spectacle tous 
les yeux. La profanation publique et 
persistante du dimanche par des tra
vaux qui contristent la conscience du 
pauvre et finissent quelquefois par la 
pervertir ; les réunions licencieuses «les 
cabarets substituées à celles que l'Eglise 
commande ; l'impudeur éhontée des ro
mans et des spectacles : en est-ce assez 
pour provoqu«r^es malédictions pro
noncées par l'Esprit-Saint contre les 
contempteurs des commandements de 
Dieu ? Maledicti qui déclinant à mandu-
tis tuis (1). 

Et cependant, N. T.-C. F. , là ne se 
borne pas le mal. Des hommes se sont 
coalisés en grand nombre et mettent en 
commun leurs efforts dans le bwt avoué 
4e propager et de populariser le blas
phème. Blasphennaverunt Sanctum Is
raël: « Il ont, selon la parole du Roi-
» Prophète, médité le mal et fait reten-
» tir bien haut leur langage pervers. 
» Leur bouche s'est attaquée au ciel et 
» leur langue a exercé ses ravage» sur 
» la terre. » Posueruut in catlmm os 
suum in lingua eorum transitât in ter
ra (2). Dieu créateur et souverain Maî
tre de l'univers dont ils rejettent l'exis
tence, notre adorable Rédempteur et 
Sauveur J.-C. dont ils nient la divinité, 
sa divine Mère et tous les saints dont 
ils font l'objet de leurs railleries sacri
lèges, voilà ce qu'ils attaquent au ciel. 
Posuerunt in cœlum os suum. Notre 
Mère la Sainte Eglise, le Pontife auguste 
qu'elle a pour Chef suprême, le clergé 
catholique et toutes les admirables ins
titutions qu'il a créées et que soutient 
son zèle, enfin, outre la religion, la 
propriété et la famille elle-même, voilà 
ce que leur haine poursuit sur la terre 
avec une effroyable activité et ce que 
travaillent à détruire leurs discours et 
leurs écrits. Lingua eorum transicit in 
terra. 

N'est-ce pas là, N. T.-C. F., l'œuvre 
incessante et maudite de cette presse 
antichrétienne et antisociale dont les 
détestables productions vous sont en-

Anciennes ont fait 670 et 641 25 pour terminer 
à 602 50; les Nouvelles, suivant les mêmes 
mouvements, ont touché 560 et 540, pour ter
miner à 552 50. 

Le Crédit Foncier d'Autriche a pivoté au
tour de 555; le Crédit Mobilier Espagnol se 
maintient à 688 73. On croit que le cours de 
700 fr. ne tardera pas à être définitivement 
acquis. 

Les chemins de fer Autrichiens et Lom
bards ont été assez délaissés; les premiers 
conservent le prix de 662 50 tandis que les 
seconds se retrouvent à 292 50 avec une 
légète avance sur les cours cotés il y a huit 
jours. 

Le marché des chemins de fer espagnols 
présente toujours la même animation ; les 
actions du Nord de l'Espagne su font prin
cipalement remarquer par leur excellente 
attitude. 

I n s t r u c t i o n p a s t o r a l e de son Emi-^ 
nence le Cardinal Archevêque de Cambrât 
sur la pénitence et U a a d e m e n t pour le 
Carême de l'année 1875. 

REN*É-FRANCOIS REGNIER, Cardinal-
Prêtre de la Sainte Eglise Romaine du 
Titre de la Trinité du Mont, par la Misé
ricorde Divine et la Grâce du Saint-Siège 
Apostolique, Archevêque de Cambrai, 
au Clergé et aux Fidèles de notre Dio
cèse, Salut et Bénédiction en Notre-
Seigneur Jésus-Christ. 

En vous adressant aujourd'hui la pa
role, Nos Très-Chers Frères, nous éprou
vons le besoin de reporter un instant 
vos regards sur le passé. 

Voilà bientôt un quart de siècle que, 
malgré notre indignité, nous sommes 
auprès de vous l'Ambassadeur de J.-C., 
et que nous avons mission de vous 
transmettre les enseignements de Dieu 

.et ses miséricordieuses exhortations. 
Pro christo legatione fungimur tan-
quàm Deo exhortanteper nos (1). 

Pendant ce long ministère, nous 
avons traversé avec vous des jours rem
plis de consolations et d'espérances ; 
mais aussi, et plus souvent, des jours 
d'épreuves, de tristesse et de craintes. 
Sans parler des événements qui nous 
ont été communs avec le reste de l'E
glise et de la France, nous avons vu en 
ce diocèse, les deux cités dont parle 
S. Augustin, celle de Dieu et celle du 
démon, engagées dans une lutte inces
sante et progresser p n sens opposé. 

Le bien s'est développé parmi nous 
en de larges proportions ; mais le mal a 
pris, de son côté, de déplorables accrois
sements. La presse impie, eu ces der
niers temps surtout, a jeté l'ivraie à 
pleines mains dans le champ du père de 
famille. C'est avec la tristesse et le ser
rement de cœur que nous causent ces 
efforts incessants de l'homme ennemi 
et ces progrès du mal ; c'est pour en 
prévenir, autant qu'il est en nous, les 
désastreuses conséquences, que. nous 
venons vous parler des jours de salut 
que Dieu vous prépare, des grâces de 
réconciliation qui vous sont offertes, et 
de l'obligation imposée à chacun de 
vous de ne pas les recevoir en vain. 
Nous venons vous rappeler quelle est 
pour nous tous la nécessité de la péni
tence, quels effets nous en pouvons es 
pérer, et à quelles conditions est atta
chée son efficacité sainte. 

En traitant ce sujet, nous nous con
formons à une récente recommandation 
du Saint-Père, et nous espérons que la 
bonne volonté avec laquelle nous tâ
chons d'entrer dans ses vues sera bénie 
de Dieu. 

La pénitence a toujours été nécessaire, 
parce que dans tous les temps, depuis 
la chute de notre premier père, Dieu a 
été offensé par les péchés des hommes, 
et que sa justice n'a pu être apaisée que 
par le repenUr et l'expiation. — Elle a 
été nécessaire pour tous; car il n'y a 
point d'homme qui ne pèche, et, sui
vant l'enseignement de l'apôtre S. Jean, 
celui qui se dirait sans péché se ferait 
illusion à lui-même et manquerait à la 

pots et cie comptes courants, qui n'ont donné 
lieu qu'à des amures très limitées, se traitent 
à des prix s'écartant peu de ceux que nous 
avons rappelés dans notre précédente revue. 
Leur bonne tenue ne s'est pas un seul instant 
démentie. 

La Société financière se maintient à 461 25. 
! Nous croyons savoir que le Conseil d'admi-
i mstrationdecetteSociété,poursuitavecactivité 
| la réalisation de nouveaux projets qui lui as-

sureront d'importants bénéfices. 
j La Banque Franco-Egyptienne s'est un peu 
; ressentie des mauvaises allures des fonds ol-

tomans; c'est du moins le seul prétexte in
voqué pour expliquer la lourdeur qu'elle a 
montrée. Tombée un moment à 552 50 elle a 
pu se relever à 557 50. L'excellente situation 
de cette société comporle certainement des 
prix plus élevés. 

La Banque Franco-Hollandaise est en hausse 
à 553 75: fa Franco-Italienne est également en 
reprise à 487 50. 

Les variations à constater sur les actions des 
chemins de fer français, d'une semaine à l'au
tre, sont pour ainsi dire insignifiantes, ce qui 
tient surtout au petit nombre d'échanges dont 
ces valeurs ont été l'objet. L'Est reste à 517 50, 
en baisse de S 50: le Lyon à 888 75, en baisse 
de 1 25; le Nord est à 1,097 80, en réaction de 
5 fr.. bien que le projet du chemin de fer sous-
marin ait été présenté mardi à l'Assemblée 
nationale. Le llidi se retrouve sans change
ment à 640: l'Orléans à 890, en amélioration 
(ie 5 fr.; l'Ouest invariable à 575: enfin les 
Charente* gagnent 5 fr. à 340. 

Les actions de la Compagnie parisienne du 
Gaz ont eu de bonnes demandes qui les ont 
portée* de 8itl à 801 25; celles de la Compa
gnie Immobilière, par suite des bruits répan
dus su.- la part qu'elles peuvent avoir dans Jes 
projets relatifs au Crédit mobilier, ont progressé 
jusqu'à 05 et restent bien tenues à 50 25; celles 
de m Cumpa-rnir transatlantique sonlea bonne 
voie de reprise à 225. 

vérité. (' 
Mais il est des temps, où cette néces- ' voyées chaque jour du dehors, ou s'éla-

sité habituelle de la pénitence devient ] borent au jour et se publient sans honte 
plus pressante et plus impérieuse pour 
les individus et pour les nations : c'est 
lorsque les prévarications se multiplient 
avec plus de scandale, qu'elles prennent 
à l'égard de Dieu un caractère plus pro
noncé d'outrage et de rébellion,qu'elles 
se prolongent de manière à lasser sa 
patience, qu'elles provoquent plus inso
lemment les sévérités de sa justice, et 
qu'aussi deviennent plus manifestes les 
signes précurseurs de ses châtiments. 

Ainsi en est-il aujourd'hui, N. T.-C. F. 
Le Seigneur, par la bouche d'Isaïe, 

reprochait autrefois aux Iraélites de ne 
l'avoir point connu, de n'avoir pas eu 
l'intelligence de ses paternelles bontés 
et de n'y avoir répondu que par leur 
mépris (3). « Malheur donc, ajoutait le 
«[Prophète, à la nalion pécheresse, au 
» peuple chargé d'iniquités. Ils ont 
» abandonné le Seigneur, ils ont blas-
» phémé le Saint d'Israël. » Derelique-
runtdominum, blaspliemorerunt A'anc-
tum Israël. Or, N. T.-C. F., cette me
nace et ce reproche ne nous sont-ils pas 
trop justement et trop douloureusement 
applicables"? 

Et d'abord n'est-il pas trop vrai de 
nous aussi, en France, de nous en ce 
diocèse, que nous avons abandonné le 

;1: 2. Cor. 5- 20. 
2' t. Joan, 1. 8. 
3 ts. i. 3. 

et sans remords dans quelques-unes de 
vos villes'? 

Et jusqu'où ne va pas cette coalition 
! contre le Seigneur et contre son Christ? 
, Devant quel excès, devant quelles dé

gradations savent s'arrêter ou reculer 
ceux dont elle a perverti l'intelligence 

; et dépravé le cœur. 
Dans tous les temps il s'était trouvé 

des hommes qui, méconnaissant la di
gnité de leur nature, s'assimilaient aux 
animaux dénués de raison et se rabais
saient à leur niveau. Le Roi-Prophète 
déplorait, il y a trois mille ans, ce hon
teux et stupide aveuglement. Homo eu m 
in honore esset non intellexit, comparo-
tus estjuineutis insipientibus et siniihs 
foetus est iïïis (3) 

Cependant cette suprême dégrada
tion se dissimulait autrefois et elle rou
gissait d'elle-même, tandis qu'elle s'étale 
effrontément de nos jours. L'assimilation 
de l'homme avec la bête est érigée en 
doctrine; elle est devenue le dogme de 
ceux qui ue croient plus à rien. Cette 
religion du néant a d'ardents apôtres et 
des sectateurs avoués. Son culte se for
mule dans les enterrements civils. Ces 
lugubres exhibitions sont le moyen 
qu'elle emploie pour attirer l'attention 
publique et recruter des adeptes; elle s e 

,1) P*. 118. 
(i) Ps. 72. 8. 
(S), P» 48. 13i 
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